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Vers où les Européens voleront-ils cet été ? 
 

Mondial Assistance dévoile les destinations estivales 
des européens qui prennent l’avion 

 
Paris, le 23 juin 2008 – Mondial Assistance dévoile aujourd’hui les destinations préférées 
des Européens qui prendront l’avion au cours de l’été. Ce classement est fondé sur l’analyse 
de plus de 418 000 contrats d’assurance voyage souscrits jusqu’au 15 mai 2008 sur les sites 
internet des compagnies aériennes européennes, clientes de Mondial Assistance, pour des 
vols prévus entre le 15 juin et le 15 septembre 2008. 
 
« e-magin, notre plate-forme e-commerce connaît un tel succès auprès des compagnies 
aériennes que nous disposons aujourd’hui d’un point de vue unique sur les voyages aériens 
en Europe et dans le monde, » commente Erick Morazin, Directeur  Mondial Assistance. 
« Nous pouvons ainsi suivre en temps réel les destinations les plus courues, les habitudes 
de réservation, les durées de séjour et de nombreuses informations sur les voyages en 
avion. » 
 
L’Espagne, destination favorite des européens voyageant en avion 
Avec 25,3% des vols prévus, l’Espagne est la destination favorite, suivie de l’Italie (14,1%), 
du Royaume Uni (13,8%), de la France (9,4%), de l’Irlande (4,6%) et du Portugal (4,3%).Si 
la France reste la première destination touristique au monde, elle n’apparaît dans les trois 
destinations préférées que pour les Français, les Portugais, des Suisses et les Britanniques. 

• Les Français préfèrent la France et l’Europe du Sud : tiercé de tête des destinations 
au départ de la France : France (21,1%), Espagne (11,2%) Italie (9,5%) 

• Les Allemands cherchent le soleil en Europe du Sud. Ils sont 28,3% à préférer 
l’Espagne, 13,3% à aller en Italie et 9,5% à partir pour le Royaume Uni. 

• Hispanophiles convaincus, les Britanniques sont 31,7% à partir en avion pour 
l’Espagne, 14,1% d’entre eux resteront au Royaume Uni et 10,2% passeront leurs 
vacances en France. 

• Les Italiens aiment leur pays, ils seront 29,2% à prendre l’avion pour visiter l’Italie. 
Si l’Espagne attire 23,4% des Italiens, 14,9% d’entre eux rejoindront le Royaume 
Uni. 

• Champions toute catégorie des casaniers, les Espagnols seront plus d’un tiers 
(35,8%) a rester en Espagne, 16,9% partiront au Royaume Uni et 14% iront en 
Italie. 

• Les Irlandais aiment l’Espagne (21,1%) mais aussi la Pologne (19,2%) et les Etats 
Unis (8,9%). 

• Les Néerlandais visiteront l’Espagne (26,8%), l’Italie (18,8%) et le Royaume Uni 
(9,1%). 

• Les Polonais partent massivement pour le Royaume Uni (37,5%), l’Irlande (22,1%) 
et l’Italie (14,6%). 

• Quant aux Portugais, ils apprécient le Royaume Uni (25,9%), l’Espagne (17,2%) et 
la France (15,3%). 

• Les Suédois foncent vers l’Italie (26,3%), le Royaume Uni (24,7%) et l’Espagne 
(18,6%) 

• Enfin, les Suisses privilégient l’Espagne (33,1%), la France (12,4%) et l’Italie 
(11,6%). 

 
Des séjours moyens d’une dizaine de jours 
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Les européens qui prennent l’avion pour leurs vacances d’été partent en moyenne 10 jours. 
Les polonais (13,8 jours), les Français (13 jours), les Néerlandais (11,9 jours), les Allemands 
et les Irlandais (11 jours) partent un peu plus longtemps que la moyenne. A l’inverse, les 
Suédois (8 jours), les Britanniques (8,3 jours), les Portugais et Espagnols (9 jours), les 
Italiens et les Suisses (10 jours) profitent de séjours plus courts que la moyenne. 
 
Contact : Rumeur publique,  
Pauline Florentin, Stéphanie Muthelet : 01 55 74 52 00 
 
_________________ 
Le groupe Mondial Assistance : une intervention toutes les 3 secondes, partout dans 
le monde.  
Leader international de l'Assistance, de l'Assurance voyage et des services aux personnes, 
le groupe Mondial Assistance compte aujourd'hui plus de 9 356 salariés parlant près de 40 
langues différentes et travaille dans le monde entier avec un réseau de 400 000 prestataires 
et 180 correspondants. 250 millions de personnes sont bénéficiaires de ses services, soit 4 
% de la population mondiale. Les services du groupe sont proposés sur les cinq continents. 
Le groupe Mondial Assistance est membre de Allianz Group. www.mondial-assistance.com  
 
Réserve : 

Certains des énoncés contenus dans le présent document peuvent être de nature prospective et fondés sur les 
ypothèses et les points de vue actuels de la Direction de la Société. Ces énoncés impliquent des risques et des 
incertitudes, connus et inconnus, qui peuvent causer des écarts importants entre les résultats, les performances ou 
les événements qui y sont invoqués, explicitement ou implicitement, et les résultats, les performances ou les 
événements réels. Une déclaration peut être de nature prospective ou le caractère prospectif peut résulter du 
contexte de la déclaration. De plus, les déclarations à caractère prospectif se caractérisent par l’emploi de terme 
comme “ peut ”, “ va ”, “ devrait ”, “ s’attend à ”, “ projette ”, “ envisage ”, “ anticipe ”, “ évalue ”, “ estime ”, “ prévoit ”, 
“ potentiel ”, ou “ continue ”, ou par l’emploi de termes similaires. Les résultats, performances ou événements 
prospectifs peuvent s’écarter sensiblement des résultats réels en raison, notamment (i) de la conjoncture 
économique générale, et en particulier de la conjoncture économique prévalant dans les principaux domaines 
d’activités du groupe Allianz et sur les principaux marchés où intervient la Société, (ii) des performances de 
marchés financiers, y compris des marchés émergents, (iii) de la fréquence et de la gravité des sinistres assurés, 
(iv) des taux de mortalité et de morbidité, (v) du taux de conservation des affaires, (vi) de l’évolution des taux 
d’intérêt, (vii) des taux de change, notamment du taux de change EUR/USD, (viii) de la concurrence, (ix) des 
changements des législations et des réglementations, y compris pour ce qui a trait à la convergence monétaire ou à 
l’Union Monétaire Européenne, (x) des changements intervenants dans les politiques des Banques Centrales et/ou 
des Gouvernements étrangers (xi) des effets des acquisitions et de leur intégration et (xii) des facteurs généraux 
ayant une incidence sur la concurrence, que ce soit sur le plan local, régional, national et/ou mondial.  
Les questions abordées dans le présent document peuvent en outre impliquer des risques et des incertitudes dont 
la société Allianz AG est régulièrement amenée à faire état dans les documents qu’elle soumet à la Securities and 
Exchange Commission. La société Allianz AG n’est pas obligée de mettre à jour les informations prospectives 
contenues dans le présent document. 
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